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Résumé

Située au cœur d’une Europe multilingue, la République française fait 
partie des états membres de l’UE présentant un haut degré de multilinguisme 
de types endogène et exogène. Or, les citoyens français sont généralement 
peu plurilingues, ce qui les expose à l’exclusion sociale, à la discrimination 
professionnelle et à la précarité économique. L’enseignement de langues 
vivantes proposé par l’Education nationale répond à ce dé$ par des objectifs 
ambitieux en misant à la fois sur la maîtrise avancée de deux langues vivantes 
et sur la diversi$cation des pro$ls linguistiques des élèves. Cependant, de dif-
férentes études nationales et internationales il ressort que le niveau d’anglais 
des élèves français est globalement insu(sant et que la diversi$cation des 
pro$ls tend à se réduire au lieu d’augmenter. Di)érents problèmes peuvent 
être identi$és : un manque d’exposition orale et écrite aux langues étran-
gères, un temps de parole extrêmement réduit et des enseignants nettement 
moins plurilingues que leurs homologues des pays voisins. Compte tenu des 
contraintes matérielles, nous argumentons que les solutions se trouvent du 
côté de l’enseignement intégré, c’est-à-dire qui alterne l’usage de la langue 
d’enseignement et de di)érentes langues vivantes pour l’apprentissage de 
matières dites non linguistiques. Si di)érentes approches intégrées existent 
sur le territoire français, elles restent pour l’heure trop isolées et ponctuelles. 
Pour être pleinement e(cientes, elles doivent être généralisées et proposées 
de façon synergique tout au long du parcours scolaire des élèves.
Mots-clés : multilinguisme, mobilité internationale, inclusion sociale, ensei-
gnement intégré, synergie

Abstract

Situated at the core of a multilingual Europe, the French Republic is 
among the EU member states exhibiting a high degree of multilingualism 
(both endogeneous and exogeneous). Nevertheless, French citizens generally 
are not very plurilingual, which exposes them to social exclusion, profes-
sional discrimination and poverty. 1e foreign language teaching strategies 
favoured by the Ministry of National Education is striving to counter this 
tendency by pressing for some pretty ambitious objectives, namely, simul-
taneously targeting an advanced mastery of two living languages and the 
diversi$cation of the linguistic pro$les of the learners concerned. However, 
several national and international surveys show that the level of English of 
the French pupils remains insu(cient and that the announced diversi$ca-
tion of pro$les is diminishing rather than becoming more general. Several 
problems can be identi$ed : a shortage of exposure to oral and written 
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foreign languages, very reduced opportunities to talk and language teachers 
who are less plurilingual than their peers in the neighbouring countries. 
Taking into account the material constraints, we argue that solutions have 
to be found in “integrated teaching”, i.e. the alternative use of the school 
language and several foreign languages for the learning of the so-called non 
linguistic school subjects. Although several integrated approaches already 
exist in France, they are still too patchy and haphazard. In order to be fully 
e�cient, they should be generalized and o�ered in a concerted and syner-
gistic manner throughout the concerned learners’ scolarisation.

Key-words: multilingualism, international mobility, social inclusion, integrated 
teaching, synergy

Introduction

Le régime linguistique de l’UE est "xé par le traité de Rome. Dès 
1957, les langues o�cielles des pays membres deviennent langues of-
"cielles de la communauté. L’Union européenne compte aujourd’hui 
24 langues o�cielles et ce nombre augmente au fur et à mesure des 
élargissements (Commission européenne 2008) : allemand, français, 
italien, néerlandais (1957), anglais, danois (1973), grec (1981), por-
tugais, espagnol (1986), "nnois, suédois (1995), estonien, hongrois, 
letton, lituanien, maltais, polonais, slovaque, slovène, tchèque (2004), 
irlandais, bulgare, roumain (2007), croate (2013). A cela, il faut 
ajouter que l’UE compte plus de 100 communautés autochtones qui 
parlent une langue régionale ou minoritaire, et plus d’une centaine 
de langues de migrants extra-européens.

La gestion des langues et du multilinguisme constitue donc un 
dé" très important à relever pour l’Europe actuelle. Le projet MIME 
(Mobility and Inclusion in Multilingual Europe), qui fait partie du 
7e PCRD, et auquel nous participons, a pour objectif déclaré d’explo-
rer toutes les pistes destinées à « favoriser la mobilité des Européens 
dans un continent multilingue, tout en favorisant la cohésion sociale 
et l’inclusion des citoyens dans des sociétés ayant leurs caractéristiques 
linguistiques et culturelles propres » (MIME, réunion de lancement 
mars 2014).

Le problème est le suivant : moins il y a de mobilité, plus il y 
a d’inclusion, et plus il y a de mobilité, moins il y a d’inclusion. 
L’objectif est de trouver des politiques publiques qui o�rent le meil-
leur « trade-o� » (Grin et al. 2014, p. 17). La réponse ambitieuse 
est d’utiliser les politiques qui ne consistent pas seulement à trouver 
le meilleur point, mais de concevoir des politiques pour détendre la 
contrainte et la déplacer vers l’extérieur. Cela permettrait d’atteindre 
une plus grande mobilité pour un niveau d’inclusion donné.
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Le programme est interdisciplinaire et étudie cette problématique 
sous plusieurs angles : politique, construction identitaire, enseigne-
ment des langues, stratégies de communication, etc. Dans le cadre 
de cette contribution, nous explorerons quelques aspects de cette 
problématique sous l’angle de l’enseignement des langues, notamment 
dans le contexte de la France. Nous procéderons en trois temps : 
d’abord, nous esquisserons le cadre social, économique et culturel 
dans lequel est ancrée la nécessité d’apprendre les langues étran-
gères en France. Ensuite, nous identi�erons les objectifs déclarés de 
l’Education nationale en France et nous les comparerons avec leurs 
retombées concrètes. Finalement, nous présenterons trois approches 
plurilingues de l’appropriation du plurilinguisme relevant de l’ensei-
gnement  intégré, qui se révèlent particulièrement e�cientes à condi-
tion qu’elles soient mises en place de façon synergétique.

Pourquoi apprendre les langues étrangères  
en France ?

Toute société peut être multilingue de diverses façons (Cavalli et 
al. 2009). Ainsi, le multilinguisme peut être endogène, « propre à 
chaque pays, constitué de langues « traditionnelles », faisant partie 
de son patrimoine culturel, telles que la ou les langue(s) nationale(s) 
et ses/leurs variétés, langues régionales ou dialectes, les langues de 
minorités » (Cavalli et al. 2009, p. 4). Mais grâce à la mondialisation 
et en particulier à l’ouverture des frontières en Europe, qui ont aug-
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menté massivement la mobilité des marchandises et des personnes, 
et par conséquent les échanges plurilingues, l’on voit apparaître « de 
nouvelles formes de multilinguisme exogène » (Cavalli et al. 2009, 
p. 4). Ainsi, la plupart des pays européens comptent plus de cinq 
pour cent d’enfants nés à l’étranger ou enregistrés en tant que citoyens 
étrangers (Commission européenne 2014, p. 29) :

Cependant, si on prend en compte également les enfants nés en 
France et de nationalité française mais issus de l’immigration, le 
pourcentage d’élèves d’origine étrangère s’élève à 13,14 % (Com-
mission européenne 2012, p. 24,  Réseau Eurydice, juillet 2012). 
Comparé aux autres pays de l’UE, la France occupe la 4e position 
derrière le Luxembourg, la Belgique (communautés francophone et 
germanophone) et l’Allemagne. D’un point de vue linguistique, à 
peu près la moitié de ces élèves n’utilisent pas chez eux la langue de 
l’enseignement.
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En conclusion, parmi les pays de l’UE, la France fait partie des 
sociétés les plus multilingues d’un point de vue exogène. Or, d’après 
les données de l’Eurobaromètre 2012 (European Commission 2012c, 
p. 2), les citoyens français se situent sous la moyenne européenne en 
ce qui concerne le nombre de langues dans lesquelles ils s’estiment 
capables de tenir une conversation. Ainsi, près de la moitié de la 
population ne croit en être capable dans aucune langue étrangère et 
seuls 24 % dans plus d’une langue vivante. Ils sont donc très loin de 
savoir s’exprimer dans au moins deux langues étrangères, l’objectif 
de long terme de l’UE pour chaque citoyen européen 1.

1.  Rappelons que seuls huit Etats membres remplissent cet objectif, avec 
une majorité de citoyens répondant à cette exigence : le Luxembourg 
(84 %), les Pays-Bas (77 %), la Slovénie (67 %), Malte (59 %), le Dane-
mark (58 %), la Lettonie (54 %), la Lituanie (52 %) et l’Estonie (52 %).
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Sous-jacente à ces données linguistiques se trouve la question de 
l’inclusion sociale (des populations endogènes ou des populations 
migrantes), qui est considérée par l’Europe et les pays la composant 
comme une priorité majeure. En e�et, le manque de plurilinguisme 
pose dans les faits et la pratique quotidienne des questions com-
plexes tant du point de vue de l’inclusion socio-professionnelle que 
du bien être psycho-social. Ceux-ci passent en e�et par l’accès à 
l’information, le respect de la liberté d’expression et la valorisation 
socioprofessionnelle.

L’accès en version originale à l’information relève non seulement 
du droit, mais aussi des processus de �abilité et du respect de l’accès 
à l’information. Etant donné que les traductions restent relativement 
rares et demandent inévitablement un certain délai, l’accès en version 
originale à l’information produite en langue étrangère est fondamen-
tal. Ainsi, selon les premiers résultats d’une étude en cours réalisée 
par MAAYA (http://maaya.org), à paraître dans La langue française 
dans le monde, 2018, un internaute ne lisant que le français n’a accès 
qu’à 9,3 % des pages internet existantes 2.

2.  Nous remercions Daniel Pimienta de nous avoir donné accès à ces don-
nées avant leur publication.
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La liberté d’expression est un droit qui peut se voir entravé par 
le multilinguisme. Ainsi, dès lors que notre interlocuteur parle une 
langue source di�érente (endogène ou exogène), nous sommes obligés 
d’opérer un choix linguistique. Actuellement, le choix linguistique 
qui semble dominer est celui d’une intercommunication symétrique 
sous la forme d’une lingua franca partagée. Or, ce choix implique 
souvent un manque de parité entre les locuteurs en question : soit la 
lingua franca choisie est la langue source de l’un des deux et est observé 
alors un manque de parité linguistique dans les interactions entre 
celui qui s’exprime confortablement dans sa langue source et celui 
qui s’exprime dans la langue source de l’autre, soit la lingua franca est 
étrangère aux deux et est observé alors un manque de parité dans les 
interactions dues par exemple à la proximité ou l’éloignement de la 
lingua franca choisie avec la langue source respective de chacun et/ou 
à la situation socio-économique plus ou moins favorisée de chacun.

Ainsi, comme l’a souligné entre autres André (2015), la domination 
de l’anglais dans le monde du travail en France entraîne des consé-
quences humaines encore largement sous-estimées : risques psycho-
sociaux liés au déclassement des salariés maîtrisant insu$samment 
bien l’anglais, à la gestion continue du stress et à la honte de ne pas 
être à la hauteur. De même, au Danemark, le seul recours à l’anglais 
lingua franca comme langue de communication interne à l’entreprise 
réduit bon nombre d’employés au silence avec comme corollaire des 
équipes moins soudées (Tange 2009). Le plurilinguisme est devenu un 
critère de sélection professionnelle, à tel point que le monolinguisme est 
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désormais considéré comme un handicap (Unesco 2001, « Déclaration 
universelle de l’Unesco sur la diversité culturelle »). Cependant, même 
une excellente maîtrise exclusive de l’anglais, dite « langue des a�aires », 
est aujourd’hui insu�sante. Ainsi, le rapport ELAN (CiLT 2006, p. 21) 
relève que les PME européennes perdent 100 milliards d’euros chaque 
année faute de disposer des compétences linguistiques nécessaires 3. 
Dans un tel contexte, seule une élite intellectuelle et "nancière arrive 
actuellement à développer de telles compétences plurilingues.

Or, des solutions d’intercommunication plus paritaires existent : 
elles sont de type asymétrique, c’est-à-dire que chaque locuteur s’ex-
prime dans la langue dans laquelle il est le plus à l’aise mais com-
prend celle dans laquelle son interlocuteur est le plus à l’aise et qui 
est di�érente. Une forme d’intercommunication asymétrique parti-
culière, connue de longue date, est l’intercompréhension, c’est-à-dire 
l’intercommunication où chaque locuteur s’exprime dans sa propre 
langue source mais comprend celle de l’autre. Malheureusement, ces 
formes d’intercommunication asymétrique sont largement méconnues, 
o�cieuses et sous-exploitées. Si en tant que société nous souhaitons 
relever le dé" de l’inclusion sociale dans un mode de mobilité multi-
lingue en promouvant des modes de communication véritablement 
plurilingues, plus paritaires que ceux d’une lingua franca (réelle ou 
arti"cielle), le système éducatif devra s’adapter à cet objectif à long 
terme en recherchant la synergie des multiples méthodes d’éducation 
au plurilinguisme déjà développées, testées et validées.

L’appropriation du plurilinguisme en France

A"n de comprendre comment et pourquoi les citoyens français 
ne relèvent pas dans leur majorité le dé" du plurilinguisme, nous 
 identi"erons dans cette partie les objectifs "xés par l’Education na-
tionale en matière de langues vivantes, avant d’étudier les résultats 
globalement insatisfaisants de ces choix didactiques et de pointer 
quelques problèmes didactiques concrets.

3.  Sur les 195 PME composant l’échantillon, 91 font état de pertes véri-
tables ou potentielles. Parmi elles, 4 ont subi une perte véritable et 10 
une perte potentielle de plus d’1 million €, 2 une perte véritable et 5 
une perte potentielle située entre 0,5 million € et 1 million €, 11 une 
perte véritable et 16 une perte potentielle située entre 100 000 € et 
0,5 million €, et en"n 4 une perte véritable et 23 une perte potentielle 
inférieure à 100 000 €. Et la raison principale de ces pertes serait de 
loin (63 %) le manque de personnel opérationnel en multiples langues 
étrangères (CiLT 2006 : 22).
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Objectifs ambitieux

L’Education nationale française a�che un projet d’enseignement des 
langues vivantes ambitieux, se donnant pour mission de mettre les futurs 
citoyens « en capacité de communiquer dans plusieurs langues vivantes 
à la �n de l’enseignement secondaire » (site de l’Education Nationale, 
2015) répondant ainsi à la recommandation 1383 de l’Assemblée par-
lementaire du Conseil de l’Europe (1998) d’« amener chaque futur 
citoyen, à l’issue de son parcours de formation initiale, à la maîtrise, 
à un niveau de compétence égale, de deux langues étrangères en plus 
de sa langue maternelle ». Concrètement, à l’issue de l’enseignement 
secondaire, les élèves ayant réussi le baccalauréat sont supposés avoir 
atteint un niveau B2 en LV1 et un niveau B1 en LV2. Aussi n’est-il pas 
étonnant que comparée à d’autres pays, l’éducation nationale française 
commence relativement tôt à enseigner une LV1 obligatoire. La LV 2 
suit relativement tardivement par rapport aux pays voisins (Commission 
européenne, 2012, p. 26, Réseau Eurydice, juillet 2012).

Sur le plan du nombre d’heures dédiées à l’enseignement des 
langues étrangères, les données de l’OCDE (2015, p. 445 et 446) pré-
cisent qu’en France 6 % du temps scolaire est dédié à  l’apprentissage 
d’une LV1 à l’école primaire et que ce pourcentage grimpe à 12 % 
dans le premier cycle d’enseignement secondaire, en plus des 5 % 
prévus pour la LV2. A l’échelle européenne, ces chi!res se trouvent 
plus ou moins dans la moyenne et dépassent entre autres ceux de la 

159



Éric Castagne & Machteld Meulleman

Finlande, qui ne réserve que 9 % et 7 % respectivement à la LV1 
et la LV2.

En accord avec l’idée européenne que l’école doit être « un espace 
ouvert à la pluralité des langues et des cultures » (Cavalli et al. 2009), 
un second objectif ambitieux de l’Education nationale française en 
matière de LV consiste en la diversi#cation de l’o$re en LV (Com-
mission européenne 2012, p. 48, Réseau Eurydice, juillet 2012). 
Ainsi, quand on regarde la liste des langues enseignées dans le système 
éducatif français, on constate que le nombre en est très élevé. Dans 
son rapport au Parlement sur l’emploi de la langue française (2015), 
la DGLFLF parle même d’une véritable « exception française » à cet 
égard (p. 81).

Ce souci de mettre les élèves au contact d’une grande diversité 
de langues se manifeste dès le plus jeune âge. Ainsi, le programme 
d’enseignement de l’école maternelle (arrêté du 18-2-2015 – J.O. 
du 12-3-2015 – BO spécial no 2 du 26 mars 2015) prévoit l’« éveil 
à la diversité » dès la maternelle :

À partir de la moyenne section, ils vont découvrir l’existence de 
langues, parfois très di$érentes de celles qu’ils connaissent. Dans des 
situations ludiques (jeux, comptines…) ou auxquelles ils peuvent 
donner du sens (DVD d’histoires connues par exemple), ils prennent 
conscience que la communication peut passer par d’autres langues 
que le français : par exemple les langues régionales, les langues 
étrangères et la langue des signes française (LSF). Les ambitions 
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sont modestes, mais les essais que les enfants sont amenés à faire, 
notamment pour répéter certains éléments, doivent être conduits 
avec une certaine rigueur.

Cependant, quand on regarde de près dans le système général o�ert 
au plus grand nombre, on s’aperçoit que la diversi�cation n’est pas 
aussi importante. Ainsi, à la rentrée de 2014, si 98,8 % des élèves 
étudient l’anglais, seuls l’espagnol, l’allemand et l’italien dépassent 
la barre du 1 % (DEPP, 2015, p. 123).

Force est de constater que ces statistiques ne mentionnent qu’une 
dizaine de langues et que la plupart de celles-ci sont très faiblement 
représentées. Plus inquiétant, d’après le Rapport au Parlement sur 
l’emploi de la langue française de la DGLFLF 2015 (p. 81), la pro-
portion d’élèves apprenant une LV autre que l’anglais a nettement 
diminué entre les rentrées scolaires 2001 et 2013. Ainsi, « l’alle-
mand passe de 19 % à 6 % au cours de cette période, l’espagnol de 
2 % à 1,3 %, l’italien de 1,1 % à 0,6 % et le portugais de 0,2 % à 
0,1 % ». L’une des explications possibles à ce phénomène est que 
l’enseignement d’une LV3 n’est proposé qu’au niveau du lycée (et 
encore pas dans toutes les sections professionnelles) et qu’au lycée 
professionnel la LV2 n’est obligatoire que pour certains secteurs (tels 
que les services).

La prépondérance de l’anglais se poursuit au niveau de l’ensei-
gnement supérieur, à tel point que la Conférence des grandes écoles 
« alerte sur l’importance de ne pas considérer que la capacité de com-
muniquer par-delà les frontières se réduise à la seule maîtrise de l’an-
glais » 4. Force est de constater que certains établissements supérieurs 
comme l’Insead (l’Institut européen d’administration des a�aires) 
ou l’Ecole d’économie de Paris enseignent même  exclusivement en 

4.  http://www.geres-sup.com/veille-info/rapports-divers/les-langues-
pour-la-cge/
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anglais et que les grandes écoles dispensent entre un quart et un tiers 
de cours en anglais.

Retombées maigres

Selon les enquêtes menées par la Direction de l’évaluation, de la 
prospective et de la performance (Depp), les compétences en langues 
vivantes des élèves français se sont fortement améliorées entre 2004 
et 2010 au niveau de l’école primaire (seules les compétences de 
compréhension écrite et orale et d’expression écrite sont prises en 
compte). Cependant, la même étude montre qu’au niveau du collège, 
le niveau de compétences s’est dégradé dans le même intervalle de 
temps. Voici les données pour la compréhension orale, telles que 
représentées dans Le Monde du 24 mai 2013 dans un article par 
Jules Bonnard 5 :

© Le Monde

Ainsi, selon cette même étude (Depp 2012, p. 1), on constate 
qu’à la *n de la scolarité obligatoire, moins de la moitié des collé-
giens de 3e ont un niveau satisfaisant en langues en 2010 et que les 
performances en compréhension orale et écrite sont en diminution 
en anglais, espagnol et allemand :

En anglais, le pourcentage d’élèves ayant une maîtrise de la com-
préhension de l’oral que l’on peut considérer comme satisfaisante 

5.  Nous remercions Le Monde de nous avoir accordé l’aimable autori-
sation de reproduire ce graphique ainsi que celui infra. http://www.
lemonde.fr/education/article/2013/05/24/pourquoi-les-etudiants-fran-
cais-ont-ils-un-mauvais-niveau-d-anglais_3414919_1473685.html
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en 2010 s’élève à 40,4 % ; ils étaient 51,3 % en 2004. Ces chi�res 
s’établissent respectivement à 50,3 % et 51,9 % en compréhension de 
l’écrit. En espagnol, selon les mêmes critères, 52,6 % des élèves maî-
trisent de façon satisfaisante la compréhension de l’oral en 2010. Ils 
sont 55,5 % pour la compréhension de l’écrit. En allemand, 41,6 % 
des élèves possèdent cette même maîtrise de la compréhension de 
l’oral en 2010 ; ils étaient 48,6 % en 2004. Pour la compréhension 
de l’écrit, ces chi�res s’élèvent à 43 % en 2010 et à 45,7 % en 2004.

D’un point de vue européen, les résultats des élèves français sont 
généralement moins bons que ceux des autres élèves européens. Ainsi, 
selon les données du First European Survey on Language Competences 
(European Commission, 2012a et b), les niveaux atteints à l’issue du 
collège (vers l’âge de 15 ans) sont relativement bas par rapport aux 
seize autres systèmes éducatifs pris en compte, notamment pour ce qui 
est de la première langue étrangère (European Commission 2012b, 
p. 9). Seule la Grande Bretagne fait encore moins bien.

Il semble donc y avoir un problème avec le niveau d’anglais. Les 
résultats détaillés par compétence montrent en e�et que les élèves 
français ont de moins bon résultats, tant pour la compréhension 
écrite, que pour la compréhension orale et l’expression écrite (Euro-
pean Commission 2012a, p. 42-43).
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Cependant, pour la seconde langue étrangère, les résultats semblent 
légèrement moins problématiques (European Commission, 2012b, 
p. 9). Cela pourrait s’expliquer par le fait que la deuxième langue 
étrangère est le plus souvent l’espagnol, une langue appartenant aux 
langues romanes.
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Nous ne disposons pas à l’heure actuelle de chi�res indiquant le 
niveau réel atteint au baccalauréat, ni à la �n du cycle universitaire. 
Cependant, pour donner une idée, nous pouvons nous référer aux 
statistiques proposées par le TOEFL, un test pour lequel il n’existe 
pas d’exigences particulières au niveau de l’âge, mais qui vu les frais 
assez élevés et la validité limitée à deux ans, intéresse généralement 
un public d’étudiants post-bacs envisageant une mobilité étudiante 
dans une université étrangère ou participant à certains concours spé-
ci�ques (comme le CAPES par exemple). Du graphique suivant, issu 
du Monde du 24 mai 2013, il ressort que les résultats des candidats 
français se situent à la traîne par rapport aux autres pays européens.

© Le Monde

Tous niveaux confondus, dans le classement mondial EF (Educa-
tion First) EPI 2015, basé sur des tests en ligne, la France occupe la 
37e position, a"chant une maîtrise de l’anglais quali�ée de « faible », 
loin derrière ses pays voisins où les compétences en anglais sont 
soit « très élevées » (Luxembourg), « élevées » (Allemagne, Belgique, 
Suisse) ou « modérées » (Espagne, Italie). Le commentaire de l’EF 
par rapport à la situation française est éloquent (EF, 2015, p.12) :

(…) la France est tellement à la traîne par rapport à ses voisins, que 
ses niveaux de compétences en anglais sont comparables à ceux des 
pays situés à la périphérie de l’Europe. Que ce soit en raison d’une 
aversion culturelle envers l’anglais ou de son incapacité à réformer 
son système éducatif, la France suit une trajectoire di�érente de 
celle de ses voisins.

En conclusion, les élèves français sont de bons débutants en anglais, 
mais encourent un retard au niveau du collège qu’ils n’arrivent plus 
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à rattraper par la suite. Malgré ses objectifs ambitieux, la France est 
à la traîne des autres états membres de l’UE sur le plan du niveau 
réel atteint.

Problèmes concrets

Comme nous l’avons déjà vu plus haut, les élèves français com-
mencent relativement tôt à apprendre leur première langue étrangère 
(généralement l’anglais) et béné$cient d’un nombre d’heures de cours 
relativement généreux. Pourquoi donc les élèves français ont-ils autant 
de mal à apprendre cette première langue vivante ?

Premièrement, même si nous avons vu que le nombre d’heures en 
LV est plus élevé qu’en Finlande, il ne faut pas oublier que la Finlande 
compte souvent plusieurs enseignants pour des classes réduites, alors 
qu’en France les enseignants de langues vivantes se retrouvent géné-
ralement seuls devant des groupes assez importants. A ce sujet, citons 
l’article du Monde datant du 24 mai 2013 mentionné plus haut : 

« Le gros reproche des parents, c’est que ce n’est pas su*samment 
intensif », explique Nenad Djokic. Natanael Wright, président du 
Wall Street Institute France, se livre à un petit exercice comptable 
pour expliquer les di*cultés des élèves français : « Un enfant va faire 
en moyenne 90 heures de cours d’anglais par an, dans une classe 
de 30 élèves. Cela fait trois heures d’anglais par élève et par an, sur 
lequel le professeur prend du temps de parole. Un enfant parle donc 
en anglais en moyenne 1h 30 par an. »

Les élèves français n’ont donc pas très souvent l’occasion de par-
ler leur(s) langue(s) étrangère(s). En outre, en France, l’exposition par 
contact avec les médias en langue étrangère est moindre comparée aux 
systèmes éducatifs environnants (European Commission, 2012a, p. 167).
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Cet état de choses s’explique sans doute en partie par le fait que 
beaucoup de �lms et de séries de télévision sont doublés en France, là 
où ils sont plutôt sous-titrés dans d’autres pays. Si les élèves ne sont 
pas su�samment exposés aux langues étrangères extra muros, l’école 
devrait assumer ce rôle et introduire plus d’occasions d’exposition 
auditive aux langues étrangères, par exemple en enseignant certaines 
disciplines partiellement en langue(s) étrangère(s). Or, selon les don-
nées du FESLC (European Commission, 2012a, p. 169), les élèves 
français sont avec les élèves grecs et croates ceux qui béné�cient le 
moins de dispositifs d’enseignement intégré tels que CLIL :

Un tout autre problème consiste en la formation des enseignants 
de langues. Selon les données du FESLC (European Commission, 
2012a, p. 188), les enseignants français sont (avec les Suédois) ceux 
qui ont le moins souvent reçu une formation particulière dans l’ensei-
gnement de la langue étrangère en question.
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Cela étant, il n’est pas étonnant que les enseignants français 
mettent en place d’autres méthodes que leurs collègues étrangers. 
Ainsi, ils attachent relativement beaucoup d’importance à la culture 
et à la littérature (European Commission, 2012a, p. 195).

En soi, l’attention portée sur l’aspect culturel est certainement 
louable. Malheureusement elle semble aller de pair avec une certaine 
négligence de l’aspect grammatical (European Commission, 2012a, 
p. 195) et surtout de la compréhension écrite (European Commission, 
2012a, p. 194). Ces observations ne sont pas si étonnantes si l’on 
sait que les enseignants ont généralement reçu une bonne formation 
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en littérature et en civilisation, mais une formation plutôt légère en 
linguistique et en didactique des langues.

Une autre di!érence essentielle consiste dans le fait que les ensei-
gnants français sont (avec leurs collègues grecs) ceux qui ont le moins 
souvent l’expérience d’avoir enseigné d’autres langues que celle de leur 
spécialité (European Commission, 2012a, p. 225). Il s’agit là nous 
semble-t-il d’une di!érence essentielle. En e!et, si les avantages de ne 
pas apprendre les langues isolément mais en réseau sont aujourd’hui 
bien connus parmi les chercheurs, comment un enseignant n’ensei-
gnant qu’une seule langue étrangère pourrait-il y être sensibilisé ?
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En conclusion, si les élèves français ont plus de di�cultés à ap-
prendre l’anglais, cela pourrait s’expliquer par un manque de temps 
prévu pour l’expression orale, l’exposition orale et écrite étrangères 
d’une part et par le fait que les enseignants ont des pro�ls moins 
plurilingues que leurs collègues européens d’autre part. Comment 
remédier à ces problèmes ?

Quelques approches e�cientes

S’il est vrai qu’une langue étrangère comporte des aspects linguis-
tiques, sociolinguistiques et culturels, elle est avant tout un outil de 
communication. Son apprentissage est donc éminemment complexe 
et nécessite à côté de la construction de savoirs explicites une pratique 
régulière allant progressivement de la compréhension à l’expression. 
Si les langues étrangères peuvent faire l’objet d’un enseignement et 
d’un apprentissage explicites, elles peuvent en outre être utilisées pour 
enseigner d’autres objets d’enseignement et d’apprentissage (linguis-
tiques ou non linguistiques). Dans ce qui suit, nous allons présenter 
quelques approches encore relativement peu implantées 6 dans l’Edu-
cation nationale française que nous considérons comme des pistes 
d’amélioration e�cientes : l’Eveil aux langues,  l’Intercompréhension 

6.  L’appropriation du plurilinguisme en France est une réalité di�cile à 
objectiver. Il existe plusieurs méthodes de formation au plurilinguisme, 
mais les données chi#rées sur leur emploi, le nombre d’écoles qui les 
utilisent ou le nombre d’élèves concernés sont inaccessibles.
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intégrée et l’Enseignement d’une Matière par l’Intégration d’une 
Langue Étrangère.

L’approche par l’éveil à la diversité linguistique : 
l’exemple d’Eveil aux langues

L’Eveil aux langues est un programme Lingua, soutenu par la 
Commission européenne entre 1997 et 2001 et qui réunissait cinq 
partenaires : l’Autriche, l’Espagne, l’Italie, la France et la Suisse. La 
"nalité de ce programme était de « contribuer à la construction de 
sociétés solidaires, linguistiquement et culturellement pluralistes ». 
Les objectifs sont les suivants (Candelier 2005, p. 28) :

On attend de l’éveil aux langues qu’il induise chez l’élève des e#ets 
favorables dans trois dimensions :
A.  le développement de représentations et attitudes positives : 1) d’ou-

verture à la diversité linguistique et culturelle  ; 2) de motivation 
pour l’apprentissage des langues (= développement des attitudes) ;

B.  le développement d’aptitudes d’ordre métalinguistique/métacom-
municatif (capacités d’observation et de raisonnement) et cognitif 
facilitant l’accès à la maîtrise des langues, y compris à celle de la 
ou des langues de l’école, maternelle(s) ou non (développement des 
aptitudes ou savoir-faire) ;

C.  le développement d’une culture linguistique (= savoirs relatifs aux 
langues) qui 1) sous-tend ou soutient certaines composantes des atti-
tudes et aptitudes ci-dessus ; 2) constitue un ensemble de références 
aidant à la compréhension du monde multilingue et multiculturel 
dans lequel l’élève est amené à vivre.

A"n de mettre en place cette « ouverture à la diversité linguistique 
et culturelle », plus de cinquante langues sont présentes dans l’en-
semble des supports du cursus Evlang (supports noyaux et facultatifs) :

afrikaans, allemand, alsacien, anglais, arabe, basque, berbère, breton, 
bulgare, catalan, chinois, coréen, créole haïtien, créole martiniquais, 
créole réunionnais, croate, danois, espagnol, "nnois, français, gaé-
lique, galicien, gallois, grec, hébreu, hindi, hongrois, italien, japonais, 
kannada, khmer, latin, luxembourgeois, malgache, mongol, nahuatl, 
néerlandais, norvégien, occitan, persan, polonais, portugais, rom, 
roumain, russe, schwytzertütsch, slovène, suédois, tamoul, tchèque, 
turc, vietnamien, wolof…

Le point essentiel c’est que les langues sur lesquelles portent les 
activités ne feront pas par la suite l’objet d’un enseignement dans 
l’école. Il ne s’agit donc nullement d’un enseignement précoce de 
telle ou telle langue étrangère. Au contraire, si cette approche entend 
améliorer la maîtrise linguistique d’une langue donnée, il s’agit en 
premier lieu de la langue de l’école (comme le français en France). 
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Ainsi, cette approche s’inscrit dans une dynamique synergique où 
l’apprentissage des langues est conçu de façon holistique. En outre, 
l’Eveil aux langues sert de « matière pont », en ce sens qu’elle permet 
d’aborder les objectifs propres à n’importe quelle discipline scolaire 
(géographie, histoire, etc.) en stimulant également les compétences 
transversales. Actuellement, cette approche est utilisée surtout au 
niveau de l’école maternelle et de l’école primaire, sans toutefois 
s’être généralisée au niveau national.

L’approche de l’Intercompréhension intégrée

Si l’enseignement de l’intercompréhension est aujourd’hui rela-
tivement bien connu en didactique des langues en France, celui de 
l’intercompréhension intégrée l’est nettement moins. De quoi s’agit-
il ? Fonseca & Gajo (2014, p. 84) la présentent ainsi :

Cette approche plurilingue a l’avantage de mettre en rapport le 
travail à partir de plusieurs langues proches avec des contenus sco-
laires relevant de di!érents domaines disciplinaires (mathématiques, 
sciences, histoire, etc.)

La di!érence essentielle avec l’Eveil aux langues c’est que le nombre 
de langues mobilisées est nettement plus réduit et que le contenu des 
supports est strictement disciplinaire. Comme le travail se fait sur de 
supports écrits, cette approche s’adresse dans un premier temps aux 
élèves sachant déjà lire et écrire. La première méthode explicitement 
réalisée dans cet esprit est Euromania, issu d’un projet européen 
Socrates Lingua 2, 2005-2008, conçu et piloté par l’IUFM Midi-
Pyrénées (dir. Pierre Escudé) en partenariat avec l’Université de Valla-
dolid, l’Institut Polytechnique de Leiria, le Ciid de Rome et l’éditeur 
scolaire roumain Humanitas. Les langues concernées sont l’espagnol, 
le français, l’italien, l’occitan, le catalan, le portugais et le roumain. 
Le programme vise les élèves des pays de langue romane en "n de 
cycle élémentaire (8 à 11 ans). L’objectif est de faire en sorte que les 
savoirs et savoir-faire disciplinaires, communs aux programmes des 
pays européens dont la langue est concernée, soient construits par 
manipulation de l’ensemble des langues de même famille. Pour une 
présentation détaillée du travail intégré qui peut être mis en place 
dans le cadre de cette méthode, nous renvoyons à la contribution de 
Fonseca dans ce même volume.

 
Etant donné que l’intercompréhension intégrée est particulière-

ment intéressante pour travailler des concepts di#ciles, cette approche 
est tout à fait adaptée à un enseignement disciplinaire au niveau de 
l’enseignement supérieur. A Reims, nous mettons en place plusieurs 
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initiatives allant dans ce sens. Ainsi, à côté de la méthode InterCom-
préhension Européenne (ICE) visant l’éducation simultanée de la 
compréhension écrite ou orale en plusieurs langues apparentées sous la 
bienveillance d’un modérateur, nous avons commencé il y a quelques 
années à utiliser l’intercompréhension sous une forme intégrée (ICi) 
dans des cours autres que ceux concernant directement la formation 
aux langues étrangères.

 
Tout d’abord, dans un cours de L2 LM sur la place du français 

parmi les langues d’Europe, lors des TD, les étudiants découvrent 
certaines notions de cours (telles que substrat, superstrat, adstrat) 
à partir d’activités basées sur des supports rédigés et graphiques en 
plusieurs langues romanes (espagnol, italien, roumain, portugais, 
catalan) et germaniques (anglais, allemand, néerlandais) dans une 
démarche inductive. Le choix des langues ne résulte pas en premier 
lieu de la volonté de varier les supports d’apprentissage, mais d’un 
souci de qualité académique en présentant pour chaque notion des 
documents scienti�ques de haute qualité en version originale (c’est-
à-dire sans être passés par le �ltre de la traduction). 

 
Un deuxième exemple concerne le parcours FLE de L3 et le DU 

de FLE dans lesquels nous proposons régulièrement des documents 
(vidéos ou écrits) dans plusieurs langues étrangères. Un troisième 
exemple d’utilisation de l’ICi consiste à proposer des supports en 
langues étrangères dans les cours de Fiabilité de l’information, d’Inter-
culturalité et d’Informatique proposés dans le cadre du master Gestion 
multilingue de l’Information 7.

EMILE/CLIL et le projet ConBaT+

Si l’approche EMILE n’est pas (ou quasiment pas) appliquée en 
France, c’est que cette approche subit toujours, malgré son implan-
tation internationale, un certain nombre de critiques qui sont pour 
la plupart basées sur la mésinformation.

Une première critique consiste à dépeindre l’EMILE comme une 
méthode immersive qui ne tient pas compte des recherches actuelles 
qui montrent que l’on n’apprend pas une langue de façon isolée, mais 

7.  Le master GMI propose une formation pluridisciplinaire (langues, lin-
guistique, informatique, information, communication…) appliquée à 
la veille informationnelle, à la gestion de contenu, au community ma-
nagement (rechercher l’information, la décrypter, l’analyser, la traiter, 
la faire circuler et la rendre accessible et compréhensible) en multiples 
langues.
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toujours en réseau avec la/les langue(s) déjà acquise(s) ou apprise(s) 
préalablement. Or, si l’exposition à la langue cible dans une approche 
communicative est essentielle a�n de mettre en place l’apprentissage 
implicite (cf. Reber 1993), l’EMILE ne peut être considéré comme 
une méthode immersive au sens strict, puisque la langue cible n’est pas 
utilisée de façon exclusive et que le va-et-vient continu entre langue 
cible et langue de l’école en est même une propriété fondamentale 
(cf. Fiorentino 2017).

Un deuxième reproche qui lui est souvent fait c’est l’absence pré-
sumée de diversité linguistique et donc de plurilinguisme. En e�et, 
si les sections européennes, proposées par l’Education nationale en 
France depuis 1992 et se réclamant explicitement d’EMILE, existent 
o�ciellement en allemand, anglais, espagnol, italien, néerlandais, 
portugais et russe, la majorité de ces langues ne sont utilisées que de 
façon minoritaire dans ce dispositif. Or, l’EMILE n’est lié à aucune 
langue particulière ni même à l’emploi exclusif d’une seule langue. 
Ainsi, le projet ConBaT+, peu connu mais qui mérite de l’être da-
vantage, propose une forme d’EMILE qui intègre « des activités 
encourageant le plurilinguisme et le pluriculturalisme ». Sur le site 
du programme 8, il est annoncé que l’objectif du projet ConBaT+ 
est de « produire des matériaux dans trois langues (anglais, français 
et espagnol) » pour généraliser autant que possible l’enseignement 
d’autres matières aux niveaux primaire et secondaire par d’autres 
langues que la langue o�cielle du pays. L’objectif principal est de 
« développer des attitudes positives envers les langues, leurs locuteurs 
et leur/s culture/s », et ce « en utilisant une L2 pour l’enseignement de 
toutes les matières du programme scolaire et, ensuite, en o�rant aux 
élèves dont la première langue est une langue minoritaire l’occasion 
de l’utiliser lors d’activités spéci�ques ». 

Certes, tout comme l’Eveil aux langues et l’Intercompréhension 
intégrée, l’EMILE n’est pas une solution miracle permettant le plu-
rilinguisme de tous les enfants scolarisés en France. Cependant, 
ce sont des approches éprouvées qui en complémentarité avec un 
enseignement des langues traditionnel (centre sur l’objet « langue ») 
permettent d’en augmenter l’e�cience tant sur le plan de l’appro-
fondissement (cf. apprentissage implicite) et de la diversi�cation 
(cf. apprentissage transdisciplinaire) de l’apprentissage linguistique.

8.  http://conbat.ecml.at/ConBat/BackgroundtotheCONBATproject/
tabid/2600/language/fr-FR/Default.aspx

175



Éric Castagne & Machteld Meulleman

Ré�exions et perspectives :  
à la recherche de la synergie

S’il n’existe sans doute pas de solution miracle qui réponde seule 
à la complexité des tensions entre mobilité, qui suppose un élargisse-
ment de la diversité linguistique, et inclusion-intégration, qui suppose 
l’approfondissement d’une langue particulière, les décideurs institu-
tionnels de l’enseignement de langues vivantes se doivent de mener 
une ré�exion sur cette problématique. En e�et, en s’inspirant du 
graphe originel de MIME (Grin et al. 2014), on pourrait résumer le 
problème de l’enseignement des langues de façon tout à fait parallèle :

En e�et, il s’agit de proposer un enseignement des langues vivantes 
qui permet d’atteindre un niveau avancé dans au moins deux langues 
étrangères sans sacri#er la nécessité de l’élargissement et l’acquisition 
de compétences partielles dans d’autres langues étrangères. S’il existe 
un enseignement des langues vivantes susceptible de détendre la 
tension entre approfondissement et élargissement, nous soutenons 
qu’il est à trouver du côté de l’enseignement intégré. Aussi sommes-
nous d’accord avec Duverger (2007) sur la nécessité d’alterner les 
langues d’enseignement des di�érentes activités (notamment dans les 
DdNL), forme d’enseignement qui présente en outre l’avantage de 
mieux tenir compte de l’hétérogénéité linguistique et culturelle qui 
caractérise aujourd’hui nos classes et amphis (Serres 2011) :

Alors que leurs prédécesseurs se réunirent dans des classes ou des 
amphis homogènes culturellement, ils étudient au sein d’un collectif 
où se côtoient désormais plusieurs religions, langues, provenances 
et mœurs. Pour eux et leurs enseignants, le multiculturalisme est de 
règle depuis quelques décennies.
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Seule la synergie des di�érentes approches e�cientes, qui ont déjà 
fait leurs preuves, de l’éveil à la diversité linguistique à l’intercom-
préhension intégrée en passant par l’EMILE/CLIL, peut permettre 
de répondre à ce dé� de manière simultanée, complémentaire et 
convergente (cf. aussi Candelier 2008). Toutes ces approches per-
mettent de répondre conjointement, selon leur pertinence didactique, 
à di�érents moments et dans di�érents contextes, et sur le mode 
paritaire, aux multiples facteurs évoqués. En cela, il faut saluer la 
préconisation toute récente de l’éveil à la diversité linguistique inscrite 
dans le Programme d’enseignement de l’école maternelle (arrêté du 
18-2-2015), qui donne un élan dynamique s’o�rant à nous et dont il 
faut se saisir hic et nunc pour mettre en place une progression �lée de 
la maternelle jusqu’au supérieur de l’intégration de diverses langues 
dans la construction de savoirs linguistiques et non linguistiques.
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